
                                       LE DOBERMANN 
 
                         UNE RACE DE CHIEN EN VOIE  D’EXTINCTION ! !   

 
 
Le Dobermann , ce superbe chien, sociable, fidèle, affectueux , protecteur et sportif, va devenir rare et peut-
être disparaître , victime du renoncement des responsables du monde cynophile.… 
Triste conséquence d’une législation Européenne absurde et technocratique appliquée en France sans discussion ni 
concertation avec le monde cynophile … 
 
La raison :  l’obligation d’abandonner son  «  standard historique » existant depuis sa création … 
 
Les technocrates de Bruxelles et les politiciens Français pas concernés , ont décidé d’interdire  la mise en forme des 
oreilles pourtant pratiquée chez les vétérinaires avec toutes les garanties d’hygiène, d’absence de souffrance, 
l’opération étant faite sous anesthésie générale. 
 
Conséquences: déclaration de naissances de Dobermann au LOF  les chiffres de la SCC : 
                                        En 2003   = >   2 568  naissances déclarées  
                                        En 2004   = >   2 119  naissances déclarées                              
                                        En 2005   = >   1 368  naissances déclarées             
 
Le Dobermann , est la race qui voit ses naissances chuter le plus gravement … 
Pire, des milliers de chiens LOF concernés par cette loi absurde ne sont même plus confirmables  interdits de 
sélection, travail et beauté et ne peuvent même pas passer un CSAU.  
 
                                                    Que fait le club de race  ?  -  Que fait la  S. C. C  ? 
 
Le monde cynophile ne peut laisser faire ça , nous devons tous nous mobiliser pour   arrêter un tel désastre. 
Aujourd’hui , ce sont les oreilles, demain la queue, bientôt ils décideront de supprimer la race , comme ils 
décideront de supprimer certaines épreuves d‘Utilisation !! 
 
Défendons nous avant qu’il ne soit trop tard , nous sommes tous concernés , d’autres mauvais coups se 
préparent contre nos chiens  …. 
 
L ‘ Allemagne à l’origine de cette Convention Européenne et détenteur du Standard de la Race  prenant 
conscience de l’ampleur du désastre et  pour sauver ce qu’il  reste de leur élevage autorise de  nouveau  les 
confirmations  (  ZTP  ) et les épreuves de Travail aux  Dobermanns  restés fidèles à leur Standard historique… 
 
25 races qui représentent près de 20 000 naissances, sont ainsi touchées par cette absurdité politico-technocratique , ce 
sont essentiellement des races de chiens d’utilités menacés de disparitions, les Bergers Boxer, Schnauzer, Dogue 
Allemand, Bouvier des Flandres , Briard , etc … 
 

                      Ne les laissons plus faire ça , le monde cynophile doit  s’unir pour empêcher l’hécatombe !  
 
Nous demandons aux Présidents du  D.C.F. et de la S.C.C. une dérogation afin que le Dobermann et les autres 
races concernées retrouvent rapidement leur standard historique et continuent à vivre, il y a urgence ! 
La Convention Européenne signée par la France EST AMENDABLE à n’importe quel moment si nous le 
voulons, pour le seul  article 10 , à l’origine de ce désastre … 
 
                                     POUR  LA  DEFENSE  DE  NOS  CHIENS   ET  LE RESPECT 
                                                    DE  LEUR  STANDARD  HISTORIQUE !       
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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                                                                                                                                    Pétition Otéctomie 
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